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Regeste

A.X.________/Service de prévoyance et d'aide sociales, Centre social régional de Lausanne
Service social Lausanne | Confirmation de la réduction de la prestation d'entretien du RI à
hauteur de 25% pendant cinq ans au maximum, jusqu'à concurrence de 24'000 fr. La
bénéficiaire a fait l'acquisition d'un véhicule en payant comptant la somme de 30'000 fr.
Après s'être vue signifier que sa limite de fortune était dépassée, elle s'est dessaisie de ce
véhicule en faveur de sa soeur, en expliquant que son beau-frère le lui avait donné. Par la
suite, elle a soutenu qu'elle n'avait aucun pouvoir de disposition sur ce véhicule, avant de
soutenir que le montant de 30'000 fr. lui avait été prêté par son beau-frère. Peu importe que
cette somme ait été donnée ou prêtée à la recourante; l’essentiel est de constater que celle-ci
était bien propriétaire de ce véhicule et partant, en avait la libre disposition, contrairement à
ce qu’elle soutient. La bénéficiaire s’est dessaisie, sans aucune justification, d’un actif qui
valait encore 30'000 fr. trois mois auparavant, alors qu’elle était aidée par les services
sociaux et aurait pu retirer un certain montant de la vente de celui-ci. Le CSR était tenu de
réduire l’aide financière servie à la recourante dans cette mesure. Compte tenu de la valeur
du véhicule à l’époque du dessaisissement, à savoir 30'000 fr., et de la limite de fortune
applicable, soit 6'000 fr., c’est à juste titre que le CSR a fixé l’étendue de cette réduction à
un montant total de 24'000 fr. sur une période de cinq ans.

Erwägungen

E. 1
a) Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre
2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est intervenu en
temps utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l’art. 79 LPA-VD. b)
Le Tribunal cantonal connaît des recours contre les décisions et décisions sur recours
rendues par les autorités administratives, lorsque la loi, comme en l’occurrence, ne prévoit
aucune autre autorité pour en connaître (art. 92 al. 1 LPA-VD). Il y a donc lieu d’entrer en
matière sur le présent recours.

E. 2
La recourante a requis la tenue d’une audience, afin de faire entendre son beau-frère,
E.Y.________, en qualité de témoin. a) Devant la Cour de droit administratif et public du
Tribunal cantonal, la procédure est en principe écrite (art. 27 LPA-VD). Les parties
participent à l'administration des preuves (art. 34 al. 1 LPA-VD). A cet effet, l’autorité peut,
notamment, recourir aux moyens de preuve suivants (art. 29 al. 1 LPA-VD): audition des
parties (let. a), documents, titres et rapports officiels (let. d); renseignements fournis par les
parties, des autorités ou des tiers (let. e), témoignages (let. f). Elle n'est toutefois pas liée par
les offres de preuves formulées par les parties (art. 28 al. 2 LPA-VD); elle doit examiner les
allégués de fait et de droit et administrer les preuves requises, si ces moyens n'apparaissent



pas d'emblée dénués de pertinence (art. 34 al. 3 LPA-VD). Sans qu’il n’en résulte une
violation du droit d’être entendu, garanti par les art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale du
18 avril 1999 (Cst.; RS 101) et 27 al. 2 de la Constitution du canton de Vaud, du 14 avril
2003 (Cst./VD; RSV 101.01), l'autorité peut renoncer au moyen de preuve offert par une
partie, pour autant qu'elle puisse admettre sans arbitraire que ce moyen n'aurait pas changé
sa conviction (ATF 131 I 153 consid. 3 p. 157; 130 II 425 consid. 2.1 p. 429; 124 I 241
consid. 2 p. 242, et les arrêts cités). Le droit de faire administrer des preuves, découlant du
droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., suppose que le fait à prouver soit
pertinent, que le moyen de preuve proposé soit nécessaire pour constater ce fait et que la
demande soit présentée selon les formes et délais prescrits par le droit cantonal. Cette
garantie constitutionnelle n'empêche pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction lorsque
les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant à une
appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude qu'elles
ne pourraient l'amener à modifier son opinion ( ATF 134 I 140 consid. 5.3). b) En la
présente espèce, l’autorité intimée a produit son dossier complet, les faits sont établis et les
offres de preuve qui motivent la réquisition de la recourante ne sont pas déterminantes pour
la résolution du litige, comme on le verra ci-dessous. Ce dernier a en effet trait à des
questions d’ordre exclusivement juridique, que le Tribunal examine avec un plein pouvoir
d’examen (cf. art. 98 LPA-VD). Le Tribunal s'estime par conséquent suffisamment
renseigné par les éléments figurant au dossier, de sorte que l'audition du témoin requise par
la recourante n'apparaît ainsi pas nécessaire au vu des considérants qui suivent (cf. ATF 136
I 229 consid. 5.3 et 135 I 279 consid. 2.3). Dès lors, par appréciation anticipée des preuves,
la cour s’estime en mesure de statuer en connaissance de cause, en se dispensant de donner
suite à la réquisition d’instruction formulée par la recourante.

E. 3
La recourante critique au préalable la décision attaquée en ce qu’elle lui a refusé l’octroi de
l’assistance judiciaire durant la procédure de recours devant l’autorité intimée. Seule doit
être examinée la question de la désignation d'un avocat d'office, dès lors que, pour le reste,
la procédure est en principe gratuite (cf. art. 4 al. 2 du tarif des frais judiciaires en matière
de droit administratif et public, du 11 décembre 2007 - TFJAP; RSV 173.36.5.1). a) Selon
l'art. 29 al. 3 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 28 avril 1999 (Cst;
RS 101), toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes a droit, à moins que sa
cause paraisse dépourvue de toute chance de succès, à l'assistance judiciaire gratuite. Elle a
en outre droit à l'assistance gratuite d'un défenseur, dans la mesure où la sauvegarde de ses
droits le requiert. L'art. 18 al. 1 LPA-VD prévoit que l'assistance judiciaire est accordée, sur
requête, à toute partie à la procédure dont les ressources ne suffisent pas à subvenir aux frais
de procédure sans la priver du nécessaire, elle et sa famille et dont les prétentions ou les
moyens de défense ne sont pas manifestement mal fondés. Selon l'art. 18 al. 2 LPA-VD, si
les circonstances de la cause le justifient, l'autorité peut désigner un avocat d'office pour
assister la partie au bénéfice de l'assistance judiciaire. Aux termes de l’art. 18 al. 3
LPA-VD, les autorités administratives sont compétentes pour octroyer l'assistance judiciaire
pour les procédures qu'elles mènent. L'octroi de l'assistance judiciaire est ainsi soumis à
trois conditions cumulatives, à savoir l'indigence du requérant, la nécessité de l'assistance,
respectivement celle de la désignation d'un avocat et les chances de succès de la démarche
entreprise (cf. Bernard Corboz, Le droit constitutionnel à l'assistance judiciaire, in : SJ 2003
II p. 66-89, ch.



E. 7
let. a p. 75; cf. arrêts GE.2014.0036 du 25 juin 2014; GE.2013.0186 du 12 décembre 2013).
Il se justifie en principe de désigner un avocat d’office à l’indigent lorsque sa situation
juridique est susceptible d’être affectée de manière particulièrement grave par l’issue de la
procédure concernée; lorsque, sans être d’une portée aussi capitale, la procédure met
sérieusement en cause les intérêts de l’intéressé, il faut en outre que l’affaire présente des
difficultés en fait et en droit que l’intéressé ne peut surmonter seul (cf. ATF 130 I 180
consid. 2.2; arrêt GE.2012.0032 du 6 juin 2012, consid. 2c). Le point décisif est toujours de
savoir si la désignation d'un avocat d'office est objectivement nécessaire dans le cas
d'espèce. A cet égard, il faut tenir compte des circonstances concrètes de l'affaire, de la
complexité des questions de fait et de droit, des particularités que présentent les règles de
procédure applicables, des connaissances juridiques du requérant ou de son représentant, du
fait que la partie adverse est assistée d'un avocat et de la portée qu'a pour le requérant la
décision à prendre, avec une certaine réserve lorsque sont en cause principalement ses
intérêts financiers (ATF 123 I 145 consid. 2b/cc p. 147; 122 I 49 consid. 2c/bb p. 51 s.; 118
Ia 264 consid. 3b p. 265 s.). La nature de la procédure, qu'elle soit ordinaire ou sommaire,
unilatérale ou contradictoire, régie par la maxime d'office ou la maxime des débats, et la
phase de la procédure dans laquelle intervient la requête, ne sont pas à elles seules décisives
(ATF 130 I 180 consid. 2.2; 125 V 32 consid. 4b p. 36 et les arrêts cités). Selon Corboz, il
est vain de vouloir distinguer abstraitement des catégories cloisonnées et d'exclure ainsi
dans certains cas l'assistance judiciaire. L'auteur expose à cet égard qu'il y a deux
paramètres différents qui entrent en jeu et qui offrent une infinie variété de situations, avec
une gradation constante excluant que l'on puisse distinguer clairement et de manière
convaincante diverses catégories. Il s'agit, d'une part, des intérêts en cause et, d'autre part,
de la complexité de l'affaire. Il faut opérer une sorte de moyenne entre ces deux éléments. Si
les intérêts en jeux sont de peu d'importance et si la démarche est simple à accomplir
(compte tenu des facultés concrètes du requérant), l'assistance d'un avocat doit être refusée.
Si les intérêts en jeu sont très importants ou si la démarche à accomplir est excessivement
difficile (compte tenu des facultés du requérant), il faut accorder l'assistance d'un avocat.
Entre ces deux extrêmes, il s'agit d'une question d'appréciation. En prenant en compte
l'évolution des habitudes, il faut se demander si une personne raisonnable et de bonne foi,
qui présenterait les mêmes caractéristiques que le recourant, mais disposerait de ressources
suffisantes, ferait ou non appel à un avocat (Corboz, op. cit., p. 80 s.; voir aussi les arrêts
GE.2011.0139 du 3 novembre 2011 consid. 3b et RE.2004.0012 du 20 août 2004 consid. 2).
D’après la jurisprudence, un procès est dépourvu de chances de succès lorsque les
perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et
qu’elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu’une personne
raisonnable et de condition aisée renoncerait à s’y engager en raison des frais qu’elle
s’exposerait à devoir supporter; il ne l’est pas, en revanche, lorsque les chances de succès et
les risques d’échec s’équilibrent à peu près, ou que les premières ne sont que légèrement
inférieures aux secondes. La situation doit être appréciée à la date du dépôt de la requête et
sur la base d’un examen sommaire (ATF 133 III 614 consid. 5 p. 616 et les arrêts cités). Il
est ainsi déterminant de savoir si une partie qui disposerait des ressources financières
nécessaires se lancerait ou non dans le procès après une analyse raisonnable. Une partie ne
doit pas pouvoir mener un procès qu’elle ne conduirait pas à ses frais, uniquement parce
qu’il ne lui coûte rien (ATF 129 I 129 consid. 2.3.1 p. 136). Il y a lieu d’appliquer ces
critères à la nomination d’un défenseur d’office de manière plus sévère dans le cadre d’une



procédure régie par les maximes d’office et inquisitoriale (ATF 122 I 8 consid. 2c; 119 Ia
264 consid. 4c). Selon la jurisprudence, la cessation d'une aide financière prolongée, bien
qu'elle mette en cause les intérêts économiques du requérant, n'affecte pas sa situation
juridique d'une manière suffisamment grave pour justifier, à elle seule, la désignation d'un
conseil d'office (arrêt du Tribunal fédéral 8C_376/2014 du 14 août 2014 consid. 4.2.1). A
cela s’ajoute que, dans le domaine de l'aide sociale, où il s'agit généralement de prendre en
considération avant tout des situations personnelles, la nécessité de désigner un avocat
d'office doit être examinée avec retenue (arrêts 8C_292/2012 du 19 juillet 2012 consid. 8.2
et 8.6; 8C_778/2008 du 12 décembre 2008 consid. 3.2.2). b) En l’occurrence, l’autorité
intimée a estimé que la procédure ouverte devant elle sur recours ne présentait pas de
complexité particulière, au point qu’il s’imposât de désigner un conseil d’office à la
recourante. Compte tenu de son pouvoir d'appréciation (cf. la formulation potestative de
l'art. 18 al. 2 en relation avec l'al. 3 LPA-VD), l'autorité intimée pouvait considérer que le
litige, comme il se présentait devant elle, n'était pas d'une complexité telle qu'il imposait le
concours d'un avocat. Elle pouvait exiger de la recourante, sous l'angle factuel, qu'elle
satisfasse seule à son obligation de fournir des renseignements complets sur sa situation
personnelle et financière. Au terme de l’enquête qu’il a diligentée et durant laquelle les
explications de la recourante ont été recueillies, le CSR a en effet rendu une première
décision limitant son aide financière. A la suite de l’intervention ultérieure de la recourante,
qui s’est prévalue de ce que son beau-frère et sa sœur avaient repris possession de ce
véhicule, une nouvelle décision réduisant l’aide financière servie jusqu’alors à celle-ci a été
rendue. Les motifs à l'appui de cette décision sont exposés de manière suffisamment claire
pour que sa destinataire puisse la comprendre et la contester utilement, sans être assistée par
un conseil. Il ressort en effet de la décision du CSR que le litige repose pour l’essentiel sur
des questions de fait, notamment le point de savoir si la recourante disposait librement du
véhicule dont elle s’était dessaisie. Ainsi, l’autorité intimée n’a pas abusé du pouvoir
d’appréciation qui lui est reconnu en la matière en estimant que les conditions d’octroi de
l’assistance judiciaire n’étaient pas réalisées devant elle. Peu importe à cet égard que la
Cour de céans admette le contraire et accorde à la recourante l’assistance judiciaire pour la
procédure de recours de droit administratif. Par conséquent, c’est à tort que la recourante se
plaint de ce que l’assistance judiciaire ne lui a pas été octroyée par l’autorité intimée. 4. a)
A teneur de l'art. 12 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) quiconque
est dans une situation de détresse et n’est pas en mesure de subvenir à son entretien a le
droit d’être aidé et assisté et de recevoir les moyens indispensables pour mener une
existence conforme à la dignité humaine. Dans une teneur comparable, l'art. 33 de la
Constitution vaudoise du 14 avril 2003 (Cst./VD; RSV 101.01) dispose que toute personne
dans le besoin a droit à un logement d'urgence approprié et aux moyens indispensables pour
mener une existence conforme à la dignité humaine. La loi du 2 décembre 2003 sur l'action
sociale vaudoise (LASV; RSV 850.051) a pour but de venir en aide aux personnes ayant des
difficultés sociales ou dépourvues des moyens nécessaires à la satisfaction de leurs besoins
indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine (art. 1 er al. 1). Elle
règle l'action sociale cantonale qui comprend la prévention, l'appui social et le revenu
d'insertion (al. 2). Le principe de la subsidiarité de l'aide sociale implique, pour les
requérants, l'obligation d'entreprendre toutes démarches utiles auprès des personnes ou
organismes concernés pour éviter ou limiter leur prise en charge financière (art. 3 al. 2
LASV). L'action sociale comporte notamment l'octroi d'un RI comprenant une prestation
financière et pouvant consister également en mesures d'insertion sociale ou professionnelle



(art. 27 LASV). La prestation financière est composée d'un montant forfaitaire pour
l'entretien, d'un montant forfaitaire destiné à couvrir les frais particuliers pour les adultes et
d'un supplément correspondant au loyer effectif dans les limites fixées par le règlement (art.
31 al. 1 LASV). Le forfait pour l'entretien doit permettre aux personnes vivant à domicile
d’assumer toutes les dépenses indispensables au maintien d’une existence respectant la
dignité humaine (minimum vital social; cf. Normes d’application du RI, 2014, ch. 2.1.2.1 ).
Une part de 75% du forfait d’entretien et d’intégration sociale représente le minimum vital
absolu (noyau intangible; cette part est destinée à couvrir des besoins essentiels et vitaux,
tels que nourriture, vêtements, santé, électricité et ne peut être réduite; ibid., ch. 2.1.2.4). La
prestation financière est accordée à toute personne qui se trouve dépourvue des moyens
nécessaires pour satisfaire les besoins vitaux et d'autres besoins personnels spécifiques
importants (art. 34 LASV). Elle est accordée dans les limites d'un barème établi par le
règlement, après déduction des ressources du requérant, de son conjoint ou partenaire
enregistré ou de la personne qui mène de fait une vie de couple avec lui et de ses enfants à
charge (art. 31 al. 2 LASV). La prestation financière, dont l'importance et la durée
dépendent de la situation particulière du bénéficiaire, est versée complètement ou en
complément de revenus ou encore à titre d'avance remboursable sur des prestations
d'assurances sociales ou privées et d'avances sur pensions alimentaires (art. 36 LASV). Son
octroi est limité en fonction de la fortune du bénéficiaire (cf. art. 32 LASV). L'art. 18 al. 1
RLASV précise que le RI peut être accordé lorsque le patrimoine du requérant, de son
conjoint, de son partenaire enregistré ou concubin comprend des actifs n'excédant pas les
limites de fortune prévues par la Conférence suisse des institutions d'action sociale
(CSIAS), à savoir: 4'000 francs pour une personne seule, et 8'000 francs pour un couple
marié ou concubins. L’art. 18 al. 2 RLASV ajoute que ces limites sont augmentées de 2'000
fr. par enfant mineur à charge, mais ne peuvent pas dépasser 10'000 fr. par famille. La
jurisprudence considère comme fortune à prendre en compte les actifs que l’intéressé a
effectivement reçus et dont il peut disposer sans restriction (Pierre Ferrari, Dessaisissement
volontaire et prestations complémentaires à l’AVS/AI, in : SZS 2002 p. 417 et ss, not. 419,
réf. citée). Sont notamment considérés comme fortune: les valeurs mobilières et créances de
toute nature telles que créances garanties par gage, les dépôts et comptes bancaires ou
postaux; ainsi que les assurances-vie et vieillesse pour leur valeur de rachat (art. 19 al. 1 let.
b et c RLASV). De même, sont pris en considération les véhicules d’une valeur supérieure à
20'000 fr. (cf. Normes RI 2014, ch. 1.2.2.4). b) Celui qui se sera dessaisi de sa fortune et se
trouvera de ce fait dans l'indigence pourra se voir refuser toute prestation au titre du RI ou
n'obtenir que des prestations réduites; si le dessaisissement a lieu pendant la période durant
laquelle le RI est octroyé, les prestations versées à ce titre pourront être soit supprimées soit
réduites (art. 35 LASV). Selon l'art. 33 RLASV, se dessaisit la personne qui renonce à des
éléments de revenu ou de fortune sans obligation juridique et sans avoir reçu en échange
une contre-prestation équivalente (v. au sujet de cette dernière notion, ATF 131 V 329
consid. 4.3. pp. 334/335). Une contre-prestation peut encore être considérée comme
appropriée lorsque sa différence avec la prestation n’excède pas 10% de la valeur de celle-ci
(Ferrari, op. cit., p. 419, réf. citée). Il importe de distinguer selon que le dessaisissement est
ou non réversible. Seule la seconde hypothèse est expressément visée par la réglementation
cantonale. Lorsque le dessaisissement n'est pas réversible, l'autorité d'application réduit de
25% le forfait pour une durée fixée en fonction du montant du dessaisissement mais au
maximum pour cinq ans (art. 35 RLASV). Aux termes des Normes d’application du RI,
2014, ch. 1.2.3.2: «Définition Se dessaisit la personne qui renonce à des éléments de



revenus ou de fortune sans obligation juridique et sans contreprestation équivalente (ex: une
personne fait donation d’un immeuble à un de ses enfants ou à son concubin). Est pris en
compte tout dessaisissement intervenu dans les 3 mois précédant le dépôt de la demande de
RI ou durant la période d’aide. Ne se dessaisit  pas  la  personne qui paie un arriéré d’impôt
ou qui fait l’acquisition d’un quelconque bien. Réduction de l’aide Si le requérant ne peut
pas récupérer le bien dont il s’est dessaisi, il convient de réduire le forfait d’entretien et
d’intégration sociale par une décision réduisant l’aide de 25% jusqu’à hauteur du montant
dessaisi mais au maximum durant 5 ans.» La réduction de la prestation financière s’étend en
outre exclusivement à la part – à savoir 75% – du forfait qui excède le minimum vital réputé
intangible (cf. consid. 4a ci-dessus) . Dans la première hypothèse en revanche, qui n’est pas
traitée par le droit cantonal, le bien est réintégré (en nature) dans le patrimoine de l’intéressé
et le calcul du droit aux prestations a lieu au vu de ce patrimoine «reconstitué» (cf., par
comparaison, art. 11 al. 1 let. g de la loi fédérale du 6 octobre 2006 sur les prestations
complémentaires à l'AVS et à l'AI [LPC; RS 831.30], aux termes duquel les ressources et
parts de fortune dont un ayant droit s'est dessaisi sont inclus dans son revenu déterminant) .
Cela peut avoir pour conséquence de nier le droit de l’intéressé à l’aide financière. On note
sur ce point que dans un arrêt PS 2007.0100 du 9 octobre 2007, l'ancien Tribunal
administratif a considéré, en substance, que s'il était justifié de refuser le RI à un
bénéficiaire au moment où celui-ci s'était dessaisi de son assurance vie, il convenait de tenir
compte de l'écoulement du temps et de l'utilisation du capital pour subvenir à ses besoins
jusqu'à la date du jugement. N e pas tenir compte de cet élément au seul motif que le
recourant s'est dessaisi de son assurance vie aurait pour conséquence que ce dernier ne
pourrait jamais prétendre au RI, ce qui ne serait pas admissible (dans ce sens, v. également
arrêt PS.2013.0040 du 29 avril 2014; cf. aussi art. 17a de l’ordonnance fédérale du 15
janvier 1971 sur les prestations complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et
invalidité [OPC-AVS/AI; RS 831.30], à teneur duquel la part de fortune dessaisie à prendre
en compte est réduite chaque année de 10’000 francs). 5. La recourante conteste que les
conditions d’un dessaisissement de fortune soient réalisées. Elle fait valoir pour l’essentiel
qu’elle n’avait pas le pouvoir de disposer du véhicule Honda CR-V 2.0 break, de sorte que
celui-ci n’entrait pas dans sa fortune. a) Au préalable, on peut se demander si la recourante
peut encore contester le fait que cette voiture lui appartenait, alors qu’elle a laissé entrer en
force la décision du 30 novembre 2012. Quoi qu’il en soit, plusieurs éléments factuels, qui
ressortent de pièces que la recourante a elle-même produites, viennent contredire ses
explications. Tout d’abord, la recourante a signé, elle-même, en qualité d’acheteuse, le
contrat de vente dudit véhicule, du 5 octobre 2012, avec Garage D.________ SA. A aucun
moment, la recourante n'a prétendu agir en qualité de représentante de son beau-frère, voire
dans le cadre d'un rapport de fiducie avec ce dernier. Elle a du reste acquitté le prix de vente
au comptant. En outre, le véhicule a été immatriculé, le même jour, à son nom par le
Service des automobiles et de la navigation. Ces trois éléments permettent, à eux seuls, de
présumer que la recourante était bien propriétaire dudit véhicule et que, partant, elle en avait
l’entière disposition. Les autres éléments mis en avant par la recourante ne permettent pas
de renverser cette présomption; du reste, ils ont varié durant la procédure et doivent dès lors
être accueillis avec une certaine réserve. On relève ainsi que la recourante a tout d’abord
expliqué au CSR que son beau-frère lui avait offert le véhicule en question (cf.
procès-verbal de l’audition du 22 novembre 2012, réponse n°3). Cette explication ne lui est
cependant d’aucun secours; en acceptant cette donation, la recourante est en effet devenue
propriétaire du véhicule. A l’appui de son pourvoi, la recourante a en outre simplement



expliqué qu’elle n’avait pas la disposition du véhicule, sans aucune démonstration. Cela
contredit pourtant la version précédemment exposée d’une donation, au profit cette fois-ci
d’un prêt à usage, dont la recourante ne dit cependant rien. On conçoit fort mal toutefois
qu’un véhicule dont la recourante a signé seule le contrat d’achat, lequel a été immatriculé à
son seul nom par surcroît, puisse lui avoir été confié ou prêté, comme elle paraît le soutenir.
Questionnée expressément sur ce point par le juge instructeur, la recourante indique enfin
que le montant de 30'000 fr., acquitté le jour même de la vente en mains de Garage
D.________ SA, provenait de son beau-frère. Dès lors, il est ressorti de cette dernière
explication que celui-ci pourrait lui avoir remis une somme d’argent, afin qu’elle fasse
l’acquisition de ce véhicule. Par conséquent, la recourante a été requise de produire le
contrat de prêt la liant avec son beau-frère, de même que la déclaration d’impôt de ce
dernier, aux fins de vérifier si la créance résultant de ce contrat figurait bien dans la fortune
de l’intéressé. Or, elle s’est bornée à produire des extraits des déclarations d’impôts de E. et
F. Y.________ pour les années 2013 et 2014. Le seul élément que l’on retire de ces deux
pièces est qu’au vu de sa fortune, le beau-frère de la recourante avait effectivement les
moyens d’avancer le montant de 30'000 fr. à celle-ci. Peu importe cependant que cette
somme ait été donnée ou prêtée à la recourante; l’essentiel est de constater que celle-ci était
bien propriétaire de ce véhicule et partant, en avait la libre disposition, contrairement à ce
qu’elle soutient. A supposer en effet que cette somme lui ait été prêtée par son beau-frère, à
aucun moment la recourante n’a soutenu que celui-ci s’était réservé la propriété du
véhicule. b) La recourante fait sans doute valoir qu’elle aurait seulement été détentrice du
véhicule et non propriétaire au sens de l’art. 59 al. 4 let. a de la loi fédérale du 19 décembre
1958 sur la circulation routière (LCR; RS 741.01), à teneur duquel c'est d'après le code des
obligations que se détermine la responsabilité civile, dans les relations entre le détenteur et
le propriétaire d'un véhicule, pour les dommages subis par ce véhicule. Selon la doctrine
(cf. Thomas Probst, in : Basler Kommentar, Strassenverkehrsgesetz,
Niggli/Probst/Waldmann [éds],  Bâle 2014, n° 122 ad art. 59 LCR, plus références), il y a
dissociation de la propriété et de la détention d’un véhicule lorsque le propriétaire permet à
un tiers d’en disposer en en faisant usage à ses risques et périls. Tel est le cas en présence
d’un contrat de leasing, d’un contrat de prêt d’une certaine durée (un mois au moins; cf.
Probst, op. cit. n° 232 ad art. 58 LCR, réf. citées) ou la remise d’une voiture de fonction par
l’employeur. En l’occurrence, seule l’éventualité d’un contrat de prêt pourrait entrer en
ligne de compte. Par avis du 19 avril 2016, la recourante a été invitée à produire toute pièce
démontrant la réalité de ce prêt. Elle s’est limitée à verser au dossier des extraits des
déclarations d’impôt de son beau-frère et de sa sœur pour les années 2013 et 2014, qui
indiquent les revenus et fortune imposables, sans aucun détail. Ces documents ne font pas
état de l’existence d’une créance de 30'000 fr. à l’égard de la recourante. La recourante n’a
pas non plus produit la déclaration d’impôt de son beau-frère et de sa sœur pour l'année
2012 (état de la fortune au 31 décembre 2012) où figurerait le véhicule. Elle n’a ainsi pas
apporté la preuve lui incombant de l’existence du prêt. D’ailleurs, selon la jurisprudence de
la CDAP, les prêts (de consommation) obtenus de tiers sont considérés comme des
ressources à déduire du montant alloué au titre du RI, en vertu de l’art. 26 RLASV (arrêt
PS.2013.0058 du 26 août 2014, consid. 3). Si l’on suit cette jurisprudence, c’est le montant
de 30'000 fr. dans son intégralité qui devrait être déduit du montant alloué à la recourante au
titre du RI, ce qui reviendrait à une reformatio in pejus de la décision attaquée. On retire de
ce qui précède que dès son acquisition le 5 octobre 2012, la recourante était propriétaire de
ce véhicule. Par conséquent, c’est à juste titre que, dans sa décision du 30 novembre 2012,



le CSR a constaté que celui-ci faisait partie de la fortune de la recourante, laquelle dépassait
désormais la limite maximale autorisée de 6'000 fr. pour une personne seule avec un enfant
mineur, vu l’art. 18 al. 1 et 2 RLASV. L’aide financière ne se justifiant plus à compter du
mois d’octobre 2012, c’est à bon droit que le CSR a limité son intervention en faveur de la
recourante à des avances, remboursables à la vente dudit véhicule. Cette décision a pris
effet pour les mois d’octobre à décembre 2012; elle n’a pas été contestée. c) Au début du
mois de janvier 2013, la recourante, insatisfaite des conséquences de cette première
décision, a oralement indiqué aux représentants du CSR qu’elle allait restituer le véhicule
en question à son beau-frère. Elle a été mise en garde contre les conséquences d’un éventuel
dessaisissement. Le 29 janvier 2013, E. et F. Y.________ ont confirmé qu’ils avaient la
disposition du véhicule depuis le 14 janvier 2013. Du reste, ce véhicule a effectivement été
immatriculé à cette dernière date dans le canton de 4******* au nom de la sœur de la
recourante. Dans la décision du 30 novembre 2012, l’attention de la recourante a été attirée
sur le fait qu’elle devait vendre le plus rapidement possible son véhicule afin de pouvoir
continuer à bénéficier de l’aide financière des services sociaux. Sans doute, il paraît à
première vue douteux que la recourante ait pu retirer de la vente dudit véhicule un montant
supérieur ou égal au prix auquel elle l’avait elle-même acheté. La recourante n’a toutefois
pas cherché à vendre celui-ci; en lieu et place, elle a préféré y renoncer, en transférant sa
propriété à sa sœur et ceci, sans la moindre contre-prestation, puisqu’elle n’en a rien retiré.
Ainsi, force est d’admettre que par cette opération, la recourante s’est tout simplement
dessaisie, sans aucune justification, d’un actif qui valait encore 30'000 fr. trois mois
auparavant, voire même davantage (compte tenu du rabais consenti par le garage), alors
qu’elle était aidée par les services sociaux et aurait pu retirer un certain montant de la vente
de celui-ci. Il est notoire en effet que si elle avait vendu ce véhicule neuf à un tiers, la
recourante aurait pu en retirer un certain prix et ne plus dépendre, au moins provisoirement,
de l’aide sociale. Or, depuis cette opération, la recourante se trouve derechef sans aucune
fortune et réalise en théorie depuis le mois de janvier 2013 les conditions lui permettant de
prétendre à l’aide financière au sens des art. 34 LASV et 18 al. 1 RLASV. Les conditions de
l’art. 35 al. 2 LASV sont ainsi réunies. d) Le droit au RI de la recourante a été ouvert à
compter du mois de janvier 2013. Toutefois, le CSR ayant estimé que le dessaisissement de
fortune opéré en la présente espèce n'était pas réversible, le forfait versé à la recourante a
été réduit de 25% jusqu’à concurrence de 24'000 fr. – soit la valeur d’achat du véhicule
(30'000 fr.), moins la limite de fortune applicable à la recourante (6'000 fr.) –, au maximum
durant cinq ans. Bien que l’irréversibilité de l’aliénation, par la recourante, de son véhicule
puisse susciter quelques doutes, le Tribunal s’en tiendra à la décision attaquée sur ce point.
En effet, dans sa décision du 30 novembre 2012, le CSR a enjoint la recourante de vendre
ce véhicule et celle-ci a par la suite – lors de contacts téléphoniques – été mise en garde
contre les conséquences d'un éventuel dessaisissement. Ainsi qu’on l’a vu ci-dessus, l’art.
35 RLASV impose en pareil cas à l’autorité de ne pas réintégrer dans le patrimoine du
bénéficiaire le bien dont celui-ci s’est dessaisi, mais de réduire en conséquence la prestation
financière qui lui est servie à hauteur de 25% du forfait pour l'entretien; il s’agit en effet de
la part de la prestation excédant le minimum vital intangible. Par conséquent, le CSR était
tenu de réduire l’aide financière servie à la recourante dans cette mesure. Compte tenu de la
valeur du véhicule à l’époque du dessaisissement, à savoir 30'000 fr., et de la limite de
fortune applicable, soit 6'000 fr., c’est à juste titre que le CSR a fixé l’étendue de cette
réduction à un montant maximal de 24'000 fr. et ceci durant cinq ans. Il s'avère du reste que
cette solution expose la recourante à devoir «réintégrer» dans son patrimoine un montant de



12'750 fr. (= 212 fr.50 x 60 mois), lequel est bien inférieur au montant de 24'000 francs. 6.
a) Les considérants qui précèdent conduisent le Tribunal à rejeter le recours. La décision
attaquée sera confirmée. b) Toute personne qui ne dispose des ressources suffisantes a droit,
à moins que sa cause ne paraisse dépourvue de toute chance de succès, à l'assistance
judiciaire gratuite; elle a en outre le droit à l'assistance gratuite d'un défenseur, dans la
mesure où la sauvegarde de ses droits le requiert (art. 29 al. 3 Cst; 27 al. 3 Cst/VD; 18
LPA-VD; ATF 135 I 1 consid. 7.1 p. 2, 91 consid. 2.4.2.2 p. 96; 134 I 92 consid. 3.2.1 p.
99, et les arrêts cités).  L'octroi de l'assistance judiciaire est ainsi soumis à trois conditions
cumulatives, à savoir l'indigence du requérant, la nécessité de l'assistance, respectivement
celle de la désignation d'un avocat d’office, et les chances de succès de la démarche
entreprise (cf., en dernier lieu, arrêt GE.2014.0033 du 4 septembre 2014). On peut
considérer que ces trois conditions sont réalisées pour la procédure devant la Cour de céans,
même s'il s'agit d'un cas-limite. La recourante est en conséquence mise au bénéfice de
l'assistance judiciaire. L'avocat qui procède au bénéfice de l'assistance judiciaire dans le
canton de Vaud peut prétendre à un tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a du règlement
vaudois du 7 décembre 2010 sur l'assistance judicaire en matière civile [RAJ; RSV
211.02.3], applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD) et aux débours figurant sur la
liste des opérations et débours (art. 3 al. 1 RAJ). En l'occurrence, l'indemnité de Me
Jean-Pierre Bloch peut être arrêtée, compte tenu de la liste des opérations produite, à  1'414
fr.80, soit 1’260 fr. d'honoraires (7h x 180 fr.), 50 fr. de débours et 104 fr.80 de TVA (8%).
c) Le présent arrêt sera rendu sans frais (art. 4 TFJDA). L'indemnité de conseil d'office est
supportée provisoirement par le canton (cf. art. 122 al. 1 let. a CPC, applicable par renvoi de
l'art. 18 al. 5 LPA-VD), la recourante étant rendu attentive au fait qu’elle est tenue de
rembourser le montant ainsi avancé dès qu’elle sera en mesure de le faire (art. 123 al. 1
CPC, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). Il incombe au Service juridique et
législatif de fixer les modalités de ce remboursement (art. 5 RAJ). d) Enfin, vu le sort du
recours, l’allocation de dépens ne saurait entrer en ligne de compte (art. 55 al. 1, 91 et 99
LPA-VD).
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